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«Oui, je suis partisan d’une Europe plus forte dans certains domaines. Mais je ne pense pas 
que “plus d’Europe” dans le seul but d’avoir plus d’Europe soit la solution. Je veux une Europe 
meilleure. Une Europe très investie dans les grands enjeux et plus en retrait sur les dossiers 
de moindre importance. Lorsque je serai président de la prochaine Commission, c’est à cela 
précisément que j’œuvrerai. Cela signifie que nous arrêterons de réglementer tous les détails 
et chaque aspect de la vie quotidienne de nos citoyens.»

Jean-Claude Juncker à Athènes, le 19 mai 2014,  
alors qu’il était candidat à la présidence de la Commission

N’AGIR QUE LÀ OÙ L’UE APPORTE UNE VALEUR AJOUTÉE:  
75 % D’INITIATIVES EN MOINS CHAQUE ANNÉE

Les citoyens ne veulent pas d’une Europe qui se mêle inutilement de leurs affaires quotidiennes. Voilà pourquoi la 
Commission Juncker ne réglemente pas, par exemple, les bouteilles d’huile d’olive ou les pommeaux de douche, mais se 
concentre sur ce qui peut être mieux accompli ensemble que séparément, qu’il s’agisse de faire face à la crise des 
réfugiés, de sécuriser nos frontières extérieures, ou encore de mener la lutte contre le changement climatique.

La Commission Juncker a centré son action sur un ensemble de 10 priorités politiques, de manière à n’agir que là où 
l’UE apporte une valeur ajoutée et à réserver les autres questions aux pouvoirs publics nationaux et locaux.

Amélioration de la réglementation: investir 
dans les grands enjeux et rester en retrait 
sur les questions de moindre importance

VERS UNE UNION PLUS UNIE, PLUS FORTE ET PLUS DÉMOCRATIQUE
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DES RÉSULTATS OBTENUS PLUS EFFICACEMENT: LES PROPOSITIONS PRÉVUES ONT DÉJÀ 
TOUTES ÉTÉ PRÉSENTÉES

Pour pouvoir produire des résultats dans les domaines où ils sont le plus nécessaires, il faut que les institutions de 
l’UE coopèrent étroitement.

Dotée désormais d’un président élu conjointement par le Parlement européen et le Conseil européen sur la base d’un 
mandat populaire, la Commission coopère bien plus efficacement avec les législateurs que par le passé.

Grâce à l’accord des trois institutions sur les propositions à traiter prioritairement au cours du processus législatif, 
l’élaboration et l’adoption des actes se sont accélérées.

À l’été 2018, la Commission Juncker avait présenté toutes les 
propositions législatives qu’elle s’était engagée à élaborer au début de 
son mandat. Au total, la Commission a présenté 471 nouvelles propositions 
législatives et en a poursuivi 44 autres qui avaient été présentées par des 
Commissions précédentes. Parmi ces propositions, 348 ont été adoptées ou 
approuvées par le Parlement européen et le Conseil. Il est intéressant de 
relever que, dans environ 90 % des cas, le compromis final a été approuvé 
par consensus au Conseil des ministres et donc soutenu par l’ensemble des 
28 États membres.

Pour environ 90 % des 
propositions adoptées, le 
compromis final a été approuvé 
par consensus au Conseil.

TRAVAIL LÉGISLATIF FONDÉ SUR DES DONNÉES PROBANTES: RECONNAISSANCE 
INTERNATIONALE

La Commission Juncker s’était engagée à n’agir que là où l’UE apporte une valeur ajoutée. Le bilan dressé récemment 
montre que les efforts que nous avons déployés pour placer l’amélioration de la réglementation au cœur du processus 
décisionnel ont été couronnés de succès. Ces efforts ont été reconnus au niveau international par l’OCDE, qui a classé 
la politique de l’UE en matière de réglementation parmi les meilleures en 2018. Il convient de consolider ce succès 
et de l’inscrire dans la durée.
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Évolution du nombre de procédures d’infraction en 
cours entre la fin de 2014 et le 1er mai 2019

Procédures d’infraction clôturées avant la 
saisine de la Cour de justice
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INTERVENIR AU NIVEAU ADÉQUAT

Comme indiqué dans le livre blanc sur l’avenir de l’Europe, la prise de décision 
au niveau le plus approprié implique, par exemple, que 96 % des décisions 
en matière d’aides d’État sont à présent du ressort des autorités 
nationales plutôt qu’européennes, grâce aux réformes menées par la 
Commission en la matière. Cela représente une augmentation de 28 points 
de pourcentage par rapport à 2013.

96 % des décisions en matière 
d’aides d’État sont traitées 
directement au niveau national.

Le président Juncker a mis en place un groupe de travail destiné spécifiquement à aider la Commission à agir sur 
les grands enjeux et dans les domaines où elle peut réellement obtenir de meilleurs résultats que les États membres 
agissant séparément. En 2018, le groupe de travail a examiné comment «faire moins de manière plus efficace» 
et a fait rapport au président Juncker en formulant des recommandations sur la manière de mieux associer les 
autorités locales, régionales et nationales à l’élaboration des politiques de l’UE. S’appuyant sur ces recommandations, 
la Commission a défini, en octobre 2018, la voie à suivre pour renforcer les principes de subsidiarité et de 
proportionnalité et garantir ainsi une mise en œuvre plus efficace des priorités politiques.

APPLIQUER CORRECTEMENT LE DROIT DE L’UE

Pour les citoyens et les entreprises, le droit ne vaut rien s’il n’est pas appliqué correctement ou si son respect 
n’est pas assuré correctement. La Commission a donc intensifié ses efforts à la fois pour ouvrir des procédures 
d’infraction et pour clôturer les procédures en cours dans les cas où la législation de l’UE n’est pas appliquée. Afin de 
veiller plus efficacement au respect du droit, la Commission suit désormais une approche fondée sur une plus forte 
hiérarchisation des priorités. Plus de 1 500 affaires sont en cours contre l’ensemble des États membres, affaires que 
la Commission s’emploie, conjointement avec les États membres, à résoudre, si possible sans avoir à saisir la Cour 
de justice.

Depuis son entrée en fonction, en novembre 2014, la Commission Juncker clôture chaque année 500 
procédures sans avoir à saisir la Cour de justice, démontrant ainsi l’efficacité de ses méthodes de 
coopération avec les autorités nationales.
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